
Comment nous contacter ? 

Demande d’intervention à adresser à : 
 

Equipe mobile de Médecine Physique et Réadaptation 
Centre Hospitalier de la Tour Blanche 

Avenue Jean Bonnefont 
36105 Issoudun cedex 

 

ou 
 

equipemobile@ch-issoudun.fr 
 

Secrétariat : 02 54 03 56 05 

Equipe mobile de 

 Soins de suite et Réadaptation 

 d'expertise et de coordination  

Centre Hospitalier  

de la Tour Blanche 

Indre et Cher 

PERIMÈTRE D’INTERVENTION  

www.ch-issoudun.fr 



La personne de 18 à 75 ans, en situation de handicap, 
atteinte d’une pathologie neurologique ou d’une 
affection de l’appareil locomoteur. 

À la demande de qui ? 

Objectifs 
 

Conseiller  et soutenir les équipes soignantes 
des établissements de santé et du domicile en 
terme d ’évaluation des situations de handicap.    
 

Améliorer les conditions de vie des 
personnes en situation de handicap dans leur 
environnement socio-familial et professionnel.  

Qui est concerné 

 Du médecin traitant 
 

 Du médecin de court séjour ou de soins de 
suite et réadaptation 

 

 D’un EHPAD, foyer de vie, M.A.S… 
 

 D’un service d’aide à domicile, cabinet 
infirmier, professionnel paramédical, service 
social… 

Toute demande doit être faite avec 

l’accord préalable de la personne 

 Favoriser et sécuriser le retour ou le 
maintien à domicile  

 
 

 Evaluer  au niveau medical, fonctionnel, 
social et cognitif la personne  

 
 

 Evaluer les besoins d ’adaptation de la 
personne dans son environnement  

 
 

 Apporter une aide au projet de vie et 
de soins 

 

 

 Accompagner  dans les démarches 
administratives nécessaires  

 

 

 Transmettre  son expertise aux acteurs 
du lieu de vie  

 
 

 Conseiller, informer et former  les 
acteurs intervenant auprès de la 
personne 

 

Pour quelles missions? 

L’équipe pluridisciplinaire  

 Un médecin MPR 
 Un cadre de santé coordonnateur 
 Un ergothérapeute 
 Un assistant de service social 
 Une secrétaire 

 

L’appui de professionnels complémentaires peut être sollicité 

L ’avis pluridisciplinaire est 
restitué à la personne et au 

prescripteur de l ’ intervention  


